
 

 

 

 

Règlement 
du tirage au sort « Etoiles Battenberg » 
 

Organisateur 

Stiftung | Fondation Battenberg  

Case Postale 

2500 Biel/Bienne 6 

  
Participation  

– Le tirage est gratuit et sans obligation d’achat.  
– Une seule participation est autorisée par personne.  
– Un seul lot sera attribué par entreprise.  
– La participation est ouverte jusqu’au 31 décembre 2025.  

  
Modalités  

– Pour participer, il suffit de remplir le formulaire en ligne avec les champs obligatoires : 
nom, prénom, société, e-mail et langue.  

– L’acceptation du règlement est requise pour valider la participation.  
 

Tirage et attribution des lots  
– Le tirage au sort aura lieu le 6 janvier 2026.  
– Les gagnant·es seront contacté·es personnellement.  
– Trois grands lots issus des prestations de la Fondation Battenberg  

seront attribués. D’autres surprises seront également distribuées. 
– Les lots ne sont ni échangeables ni convertibles en espèces.  

  
Données personnelles  

– Les données collectées sont utilisées uniquement dans le cadre  
du tirage au sort.  

– Elles ne seront ni partagées ni utilisées à des fins commerciales  
sans consentement. 

  




